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présente session, vous serez appelés à examiner une nouvelle stratégie d'emploi
fondée sur l'optimisation des ressources et sur le recours au secteur privé. Cette
stratégie viendra au terme de consultations intensives avec les provinces, les
syndicats et les milieux d'affaires.

Justice sociale

En matière de justice sociale, mon gouvernement veut qu'il soit constamment
tenu compte de l'évolution des besoins des divers segments de notre population. A
cet égard, le rôle des femmes dans toutes les sphères de la société canadienne et
l'égalité qu'elles revendiquent légitimement constituent certes le changement le
plus important des dernières années.

Comme les Canadiennes le savent, il y a un écart considérable entre le principe
de l'égalité, qui est largement accepté, et son application dans les faits. Il est donc
du devoir du Parlement et du gouvernement de veiller à ce qu'on comble cet écart
sans tarder. Il vous faudra pour cela user parfois de votre autorité et prêcher
constamment par l'exemple.

La véritable parité entre hommes et femmes passe par l'égalité économique. Le
Parlement s'est engagé, dans les secteurs de compétence fédérale, à faire respec-
ter le principe du salaire égal pour un travail d'égale valeur. Mon gouvernement
convient qu'il s'agit là d'un préalable essentiel à l'accession des femmes à l'égalité
économique. Mes ministres feront appel à des femmes et à des hommes des
secteurs privé et public pour mieux définir et appliquer ce principe. En outre,
mon gouvernement intensifiera les efforts déjà entrepris pour accroître les pers-
pectives d'emploi des femmes dans l'administration fédérale et ses organismes,
ses conseils, ses offices et ses sociétés.

Vous serez par ailleurs invités à vous pencher sur d'importantes initiatives
législatives, dont l'abrogation des dispositions discriminatoires de la Loi sur les
Indiens, certaines modifications de la Loi sur le divorce, ainsi que des mesures
destinées à contrôler la pornographie et la diffusion d'émissions axées sur
l'exploitation sexuelle. D'ici peu, mes ministres entreprendront avec leurs homo-
logues provinciaux des discussions visant à établir, à l'échelle nationale, un
système qui permette de contrôler l'exécution des ordonnances de pension ali-
mentaire. De concert avec les provinces, mon gouvernement prendra aussi des
mesures destinées à accroître l'aide aux victimes de violence en milieu familial.

Mon gouvernement attache une grande importance à l'application de mesures
d'aide destinées à renforcer la cellule familiale, pierre angulaire de notre société.
Au cours des dernières années, la nécessité d'assurer des services de garde
d'enfants accessibles et abordables s'est hissée au premier plan des préoccupa-
tions sociales. Dans un effort pour dégager un consensus national sur les possibi-
lités qui s'offrent dans ce domaine, vous serez appelés à établir un groupe de
travail parlementaire chargé d'examiner l'ensemble de la question.

Les Canadiens apprécient le vaste système de sécurité sociale que les gouverne-
ments fédéral et provinciaux ont mis sur pied au cours des ans. Toutefois, le
caractère et les besoins changeants de notre société font que de nombreux aspects
de ce système doivent être renforcés. Il est temps de reconnaître la responsabilité
qui nous incombe à tous de donner à ceux de nos concitoyens qui souffrent d'une
incapacité physique ou mentale l'occasion pleine et entière de contribuer active-
ment à la vie nationale.

Mon gouvernement engagera avec les provinces des discussions portant sur la
révision complète du régime canadien des pensions, notamment en ce qui con-
cerne la transférabilité, la dévolution, les prestations au conjoint survivant et la
participation des femmes, et une attention particulière sera accordée à l'étude de
mesures qui pourraient inciter les Canadiens à épargner en prévision de leur
retraite.

Les provinces seront également consultées sur la meilleure façon d'accroître la
contribution fédérale à l'amélioration des systèmes communautaires de soins de
santé.

Au cours de la session qui s'ouvre aujourd'hui, vous aurez à vous prononcer sur
une mesure législative visant à accorder l'allocation de conjoint, fixée en fonction
du revenu, aux veufs et aux veuves de 60 à 64 ans, indépendamment de l'âge de
leur conjoint au moment de son décès. Mes ministres présenteront aussi des
mesures destinées à améliorer la situation financière de nos anciens combattants.

Pays riche en ressources humaines, le Canada doit beaucoup aux personnes qui
se consacrent à la poursuite de l'excellence dans des domaines comme la culture,
les arts et l'athlétisme. Dans ces secteurs et dans d'autres, mon gouvernement se
fera un devoir d'encourager tous ceux qui, par leur exemple, inspirent aux Cana-
diens une volonté de dépassement.

Justice et sécurité publique

Les Canadiens sont profondément troublés par la fréquence des actes criminels
dans notre société, particulièrement des crimes commis avec violence. Pour une
nation respectueuse de la loi, les actes de violence à l'endroit des personnes
chargées d'assurer la protection des citoyens sont particulièrement répugnants.
Les meurtres récents de plusieurs agents de police ont semé la consternation dans
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la population. Le Parlement compatit à la tristesse et à la douleur des familles et
collègues de ces policiers morts en service.

Le système correctionnel a fait l'objet de nombreuses études au cours des
dernières années et il s'est fait beaucoup de réformes fructueuses dans ce

domaine. Il est néanmoins évident qu'il reste de sérieuses lacunes à combler et
mon gouvernement accepte la responsabilité qui lui incombe à cet égard. Vous
serez donc appelés à examiner des mesures législatives visant à éliminer les

problèmes et les abus qui subsistent dans le système correctionnel. Entre-temps,
des mesures administratives pour mieux protéger le public et les agents de la paix

sont en voie de préparation.

Au cours de la session, le Parlement sera appelé à étudier des modifications au

Code criminel qui permettront une action plus efficace à l'égard de l'établisse-
ment des peines et des problèmes que posent la conduite avec facultés affaiblies,

le racolage et le crime électronique. D'autre part, mon gouvernement collaborera

étroitement avec les provinces dans les domaines du droit de la famille, de la

prévention du crime et de l'aide aux victimes d'actes criminels.

À plus long terme, il s'attaquera avec elles à d'autres anomalies de notre

système de droit pénal qui préoccupent grandement la population.

Rayonnement international

L'histoire du Canada possède une riche tradition d'ouverture sur le monde. Les
Canadiens ont pris part aux deux guerres mondiales de même qu'aux combats en
Corée sous le drapeau des Nations Unies. Nos forces armées ont accompli des

missions de paix dans des pays lointains. Nos hommes d'État ont joué un rôle de
premier plan dans la fondation de l'OTAN et dans la laborieuse entreprise de
limitation des armements. À des moments critiques de l'histoire du Common-
wealth, notre pays a défendu avec succès la cause de l'égalité raciale, et il a
contribué au développement international par l'entremise d'organismes publics et
privés.

Mon gouvernement se propose de renouer avec cette tradition de rayonnement
international.

Nos relations avec les États-Unis touchent pratiquement tous les aspects de
notre vie nationale. Elles sont essentielles à notre sécurité et à notre prospérité, et

elles sont l'expression des valeurs que partagent les citoyens de nos deux pays. Au
delà de la myriade de questions à discuter et de différends à régler, au delà des
centaines de contacts quotidiens entre nos deux économies et nos deux gouverne-
ments, il y a cette grande confiance entre deux peuples.

Mon gouvernement a pris l'initiative de rétablir un esprit de bonne volonté et

un véritable partnership entre le Canada et les États-Unis, et il se réjouit de la
réaction positive du gouvernement et du secteur privé américains.

Il y a bien des domaines où les politiques et les intérêts nationaux des deux
pays divergent ou s'opposent, mais il existe aussi de nombreuses possibilités
encore inexploitées de collaboration fructueuse. Pour résoudre nos conflits et
saisir ces possibilités, il fallait rétablir un climat de bonne volonté entre nos
gouvernements respectifs. Le nôtre voit dans cette initiative la confirmation de
notre force et de notre maturité nationales.

Aussi vitales que soient nos relations avec les États-Unis, mes ministres sont
déterminés à faire en sorte que le Canada joue à nouveau un rôle actif et cons-
tructif sur la scène mondiale. Les grands objectifs de mon gouvernement sont
clairs: défendre la liberté et préserver la paix, écarter la menace d'un affronte-
ment nucléaire, améliorer les échanges commerciaux et assainir l'économie
mondiale. La réalisation de ces grands objectifs s'accomplit grâce à l'action
concertée avec d'autres pays de toutes les régions du monde; qu'ils soient nos
alliés, nos partenaires économiques, nos concurrents, nos amis ou nos adversaires,
il est certainement possible de chercher et de trouver avec chacun d'eux un
terrain d'entente qui permette de faire cause commune.

Mon gouvernement a la ferme intention de veiller à ce qu'à nouveau le Canada
assume pleinement les obligations qui lui incombent au sein du dispositif de
défense de l'OTAN. C'est ainsi, et seulement ainsi, que nous pourrons obtenir
d'être consultés et de participer pleinement à l'élaboration des politiques de cette

alliance. Sous la dictée de la prudence et de la conscience de ses responsabilités,
le Canada profitera de toutes les tribunes à sa disposition pour travailler sans

relâche avec d'autres pays à enrayer la prolifération et à empêcher la mise au

point et l'utilisation des armes nucléaires. Il nous faudra de la patience et de la
persévérance car, dans cette entreprise, le moindre progrès vaut qu'on lui consa-

cre les plus grands efforts.

Dans le domaine économique autant que dans ceux de la défense, du dévelop-
pement et du désarmement, l'influence que peut exercer le Canada sur le cours

des événements mondiaux dépend dans une large mesure de la vigueur des insti-
tutions internationales.

Le Canada ne peut prospérer sans le commerce international. Il est évident que

nos échanges commerciaux avec les États-Unis jouent un rôle prépondérant dans


